· Devenir PROFESSEUR DE JUDO-JUJITSU
· Vous êtes passionné par le JUDO, vous appréciez l’échange et le contact humain, vous êtes attirés par l’organisation et la responsabilité ; l’enseignement du JUDO peut devenir votre métier.

· Vous souhaitez entrer dans la carrière d’enseignant professionnel de JUDO ; 

il vous faut obtenir :

le BREVET D’ETAT D’EDUCATEUR SPORTIF 1er degré.

Pour plus d’informations : michele.lionnet@wanadoo.fr

I - PREPARATION AU BEES 1ER DEGRE

	· LES MODALITES D’OBTENTION

	Le BEES comprend une partie commune 

	à toutes les disciplines et une partie spécifique à chaque discipline


	· Conditions d’accès à l’examen

	· Age minimum requis : 18 ans 

	· Grade exigé : 2ème dan 

	· L’obtention de la formation commune est obligatoire pour pouvoir se présenter à la partie spécifique.


· La partie commune peut être obtenue de deux manières distinctes :

A. Examen

Pour faire acte de candidature, le candidat doit déposer auprès de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS) du lieu de son domicile, au moins deux mois avant la date fixée pour l’examen, un dossier d’inscription.

Il pourra également obtenir à la DDJS tous les renseignements relatifs aux formations mises en place pour préparer cet examen.

Conditions d’inscription

· Etre âgé de 18 ans au moins au 1er janvier de l’année de l’examen

· Etre titulaire de l’attestation de formation aux premiers secours ou d’un diplôme équivalent.

Dossier à retirer auprès de la DDJS  du lieu du domicile du candidat

B. Contrôle continu

Les possibilités de passage de la partie commune en contrôle continu peuvent être connues à la Direction Régionale ou Départementale de la Jeunesse et des Sports du domicile du candidat. 

(voir site www.jeunesse-sports.gouv.fr)


· La partie spécifique peut être obtenue selon 3 modalités :

A – L’Examen dit « traditionnel »

Il comporte des épreuves techniques, pratiques et pédagogiques (décrites dans l’arrêté du 8 mai 1974) 

(texte à télécharger  sur site www.jeunesse-sports.gouv.fr)


Chaque année, une session de cet examen est organisée durant le mois de juin.

1. Conditions d’inscription 

· Etre titulaire de la partie commune du 1er degré 

· Grade exigé : 2ème dan

2. Inscription à l’examen

Pour faire acte de candidature à cette partie spécifique, le candidat doit adresser au Directeur départemental de la Jeunesse et des Sports du lieu de son domicile, deux mois au moins avant la date fixée, un dossier d’inscription.

3. Formations conduisant à l’examen

Des centres fédéraux de formation existent sur tout le territoire et sont organisés par les ligues régionales.

Le programme de formation se déroule sur une ou deux années.

Certains centres fédéraux de formation s’intègrent dans la réglementation sur la formation professionnelle qui permet au stagiaire d’avoir une rémunération.

Pour tout renseignement concernant les formations existant dans votre région, prendre contact avec la ligue régionale.

	Examen dit traditionnel

	(   1 session par an de 3 à 4 jours en général au mois de juin

	       Pas de formation préalable obligatoire

	       Epreuves : techniques, pédagogiques et pratiques

	


B – Le Contrôle continu des connaissances (réf. : arrêté du 19 août 1986)

(texte à télécharger  sur site www.jeunesse-sports.gouv.fr)


Les possibilités de passage de la partie commune en contrôle continu peuvent être connues à la Direction Régionale ou Départementale de la Jeunesse et des Sports du domicile du candidat.

	Centres de préparation au BE1 en contrôle continu des connaissances

	

	( Formations sur 9 mois dans un CREPS avec des cours dans la journée en utilisant les financements de la Formation Professionnelle.

	


C – La Formation modulaire (réf. : arrêté du 15 septembre 1989) 
(texte à télécharger  sur site www.jeunesse-sports.gouv.fr)


	Formations modulaires

	

	( Généralement sur 2 saisons sportives, cours en week-end avec un examen final 


II - PREPARATION AU BEES 2ème degré
Le B.E.E.S. 2ème degré est une qualification supérieure.

Des formations sont organisées, soit par des interrégions, soit par des ligues.
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